
POUR LES ASSOCIATIONS
LE DÉPARTEMENT AGIT !

saoneetloire.fr

Asso71 
CONFIER UNE MISSION
À UN BÉNÉVOLE 

COMMENT METTRE LE BÉNÉVOLE 
DANS DE BONNES CONDITIONS ?

PROPOSER DES
MOMENTS CONVIVIAUX

DÉFINIR
DES MISSIONS CLAIRES

FAVORISER
L’ÉCOUTE ET LES ÉCHANGES

          VALORISER ET RECONNAÎTRE
          LE TRAVAIL ACCOMPLI

ACCOMPAGNER
      ET SOUTENIR

BÉ
N

ÉV
O

LA
T



POUR CONFIER UNE MISSION
À UN BÉNÉVOLE 

PRIVILÉGIEZ :

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ ? CONTACTEZ-NOUS ! :  
Asso71 - Service départemental des associations - Du lundi au vendredi, de 9h à 19h
03 85 37 67 37 - asso71@saoneetloire71.fr

• Des missions claires et avec du sens
• L’écoute des envies et la prise en compte des propositions 
du bénévole
• Des temps de travail collectifs 
• Un suivi régulier de la mission et un soutien constant
• Un climat de confiance permettant à chacun d’exprimer ses interrogations
• L’implication du bénévole dans de nouvelles missions et la prise 
de responsabilité progressive dans l’association
• Un temps de bilan avec le bénévole

• Accueillir chaleureusement le bénévole 
• Expliquer la mission de façon claire et détaillée
• Favoriser les échanges et tenir compte des propositions
• Reconnaitre et apprécier les efforts en valorisant le bénévole pour les 
actions menées
• Remercier le bénévole pour son investissement 

ON VOUS DONNE LES CLÉS

• Laisser le bénévole seul, sans accompagnement, sans prendre en 
compte les difficultés rencontrées
• Donner des délais et d’imposer des résultats attendus sans concertation 
avec le bénévole
• De couper court à toutes propositions et suggestions du bénévole

ÉVITEZ DE :

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
- D

PT
71

 - 
SE

D
 - 

Im
pr

im
’V

er
t -

 


